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Le cinq millieme

Entre le premier, remis en avril 1954 et le 5000e, con-
signe ä fin janvier 1965: pres de 11 ans...

Comme le premier, le 5000e est parti pour le Valais,
pour un de ces petits villages haut perches oü la vie est
dure ete comme hiver, oü les ressources des habitants
proviennent de la culture de quelques champs escarpes
et peu productifs, de l'elevage d'un petit cheptel.

Pres de onze ans que « les lits pour enfants suisses »

de la Croix-Rouge suisse font des heureux. Entre-
temps, les enfants d'avril 1954 sont devenus des adultes,
mais nul doute, s'ils vivent encore ä la maison, qu'ils
utilisent encore « leur » lit.

Ce lit neuf, muni de toute la literie necessaire dont
ils furent si fiers ä l'epoque, comme nous l'ecrivaient
leurs meres: «Jean-Paul etait si heureux, hier, quand
« son » lit est arrive, qu'il a voulu s'y coucher tout de

suite, au debut de l'apres-midi...»
Oui, les annees ont passe, mais les lettres de remer-

ciements que nous recevons aujourd'hui, comme hier,
apres la remise des lits n'ont point change. Elles disent
toujours la meme chose, qu'en 1965 comme en 1954, il y
a en Suisse des families nombreuses, aux ressources
insuffisantes ou que la maladie, la mort ont cruelle-
ment frappees.

Qu'on en juge:

du Tessin...
«...Je suis devenue veuve le 21 mai 1961 avec trois

enfants dont I'aine avait trois ans, le deuxieme deux
ans et la derniere deux mois. Mon occupation, c'est
Vagriculture et la vie de paysan de montagne est tres
dure sans machine. Mais fai pense que c'etait mieux
ainsi, puisque je ne peux quitter la maison ä cause de

mes trois enfants si petits. Je gagne tres peu car je dois

payer un fermage jusqu'au dernier metre. C'est mieux
cependant de rester tous ensemble; ainsi mes enfants
vivent entoures de l'affection qu'ils se portent les uns
aux autres. Ma petite Manuella est tres heureuse de

dormir dans son lit, dans le lit que vous lui avez si

gentiment donne!»

de l'Oberland bernois...
«...Nous venons de recevoir le grand cadeau de par-

rainage que vous avez fait ä Vreni et A Dorli, nos deux
jumelles.

Vous ne pouvez vous imaginer leur joie quand nous
leur avons dit que chacune avait requ un lit!

Nous sommes de petits paysans et avons six
enfants, deux garqons et quatre filles.

Heureusement, nous sommes tous en bonne sante et
nous nous plaisons plus ici, dans la nature oü nous vi-
vons depuis sept ans, qu'en ville oil nous demeurions
precedemment.»

du Tessin encore...
«...J'ai requ votre lit dont je suis tres content et dont

je vous remercie mille fois. C'est la premiere fois que ]e
reqois un cadeau et il me fait si plaisir.

Merci aussi de la part de mes parents.» Et c'est signe.

du Jura bernois...
«...Marlene ecrit: C'est du fond de mon cceur que je

vous dis merci pour votre merveilleux cadeau.
Je suis avec maman, mon frere et ma sceur. Mon

papa est malade. II est au sanatorium.
Mon frere s'appelle Eric et ma sceur Eveline. Eric

a quatre ans et Eveline trois ans. Ma maman vient de

partir ä I'hdpital pour chercher un nouveau petit frere.
II s'appelle Martial.

Je suis tres bien dans mon lit. II est chaud! »

des Grisons...
«....Je vous ecris au nom de mon enfant pour vous

remercier de votre magnifique cadeau! Le lit et toute
la literie qui I'accompagnait sont les bienvenus. C'est
vraiment une belle surprise de Noel que vous nous
avez faite! Je suis d'une pauvre famille autrichienne et
fai perdu mon pere a la guerre. Ainsi je n'ai rien pu
apporter en me mariant. Mon mari est manoeuvre et
son salaire ne suffit pas pour tout. Le lit que vous avez
donne A Alexandre est le premier meuble neuf que
nous ayons. Tout le reste est vieux et depuis trois ans
deux enfants dorment par terre sur un matelas tout
use.

En ete, je travaille chez un paysan avec mes trois
enfants et nous gagnons ainsi quelques francs supple-
mentaires.»



L'action suisse sous toutes ses formes

Lit pour personnes äg£es. De plus, au cours des ans, Taction a evolue, en ce
sens aussi que, reservee primitivement aux seuls en-
fants, elle s'adresse maintenant, si necessaire, ä la fa-
mille tout entiere, ainsi qu'aux vieillards — isoles ou
non —, ä 1'intention desquels nous avons meme prevu
un type de lit special, sureleve.

Armoire en Novopan.

:?

Commode en peuplier.

Par habitude, on dit toujours « l'action des lits pour
enfants suisses ». En fait, il faut parier de « l'action
d'entraide nationale » que le Service Social — Secours
aux enfants et Parrainages de la Croix-Rouge suisse
langa au printemps 1954. Cette action, entierement fi-
nancee par des contributions de parrainages, a coüte jus-
qu'ici fr. 2 025 185.—, car aux lits completement equipes
proprement dits s'ajoutent souvent des « colis de literie
supplementaire » composes au vu des besoins particulars

de chaque famille, ainsi que des armoires, des

commodes, des machines ä laver et des essoreuses
simples, des lessiveuses, des machines ä coudre, voire
des vetements, du linge de corps, des chaussures.
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La Croix-Rouge suisse apporte son aide lorsque
toutes les autres possibilites d'interventions ont ete
epuisees ou que l'objet demande ne peut etre obtenu
aupres de nulle autre institution. Ainsi les quelques
pieces de mobilier neuves figurant ci-contre.

Le fait de disposer d'une commode, d'une armoire
permet ä telle mere de famille nombreuse de maintenir
son menage en ordre. Comment le pouvait-elle sans
meubles ä cet effet?

De meme une mere de famille nombreuse sera gran-
dement soulagee lorsqu'elle disposera d'une lessiveuse,
d'une boule ä laver, d'une essoreuse.

Nous en avons rencontre une, tout dernierement:
souffrant d'une deviation de la colonne vertebrale,
quatre enfants en bas-äge, un mari infirme; le soir sou-
vent, eile pleurait de fatigue; maintenant, gräce ä la
machine ä laver que lui a Offerte la Croix-Rouge suisse,
eile est « heureuse de faire son linge tous les jours...»

Du 1er avril 1954 au 31 decembre 1964, le Service
social — Secours aux enfants — Parrainages de la
Croix-Rouge suisse a distribue au total ä des families
suisses necessiteuses:
4971 lits (divans, divans ä deux places, lits ä etage, lits

pour personnes ägees, lits d'enfants);
3934 colis de literie supplementaire;

86 machines ä coudre;
286 armoires et commodes;

39 machines ä laver et lessiveuses.

Lessiveuse en töle galvanisee.

Boule ä laver.

Ces illustrations sont tirees du catalogue des « Meubles et ob,lets menagers pouvant etre remis ä titre d'aide en Suisse ä des families
et ä des personnes seules», edite en hiver 1964 65 par la Croix-Rouge suisse, Service social - Secours aux enfants - Parrainages.
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Si leurs voyages nous etaient contes... Les «lits pour enfants suisses» düment emballes, ficeles, etiquetes
quittent le Depot central de la Croix-Rouge, ä Berne, par train ou par camion. Mais pour arriver ä leur
destination finale, que d'autres moyens de transport ils doivent encore emprunter! Transports par luge, par
traineau, sur char, tire ici par un cheval, la par un mulet; transports ä dos d'homme aussi. Toujours lis
arrivent ä bon port, comme le Symbole de notre aide qui « va partout »!

Des besoins reels?

Quelque part dans l'Oberland bernois, une vallee ä
l'ecar de tout trafic. C'etait en ete 1962; cela aurait pu
etre hier, aujourd'hui, demain.

Une maisonnette flanquee d'un jardin de quelques
metres carres oil poussent, ranges en lignes sages, radis,
pensees et salades vert tendre. Derriere la maison, le
poulailler avec sept poules. Deux chambres, une
cuisine. Une famille de huit personnes. Une famille qui vit
avec le salaire du pere (qui ne gagne en especes que
quelques centaines de francs par mois), les ceufs des
sept poules, les salades du jardin. Pour les six enfants
(l'ainee a 16 ans, le cadet 4): deux lits, un berceau.

Heureux, oui ils le sont, n'ayant rien ä regretter ni
ä desirer. Une ombre cependant: la fille ainee, intelligente

et douee pour l'etude aurait desire « faire l'insti-
tutrice ». Mais... L'ecole secondaire la plus proche est
trop eloignee pour qu'elle puisse s'y rendre chaque jour.
Alors, tant pis, elle a renonce ä son reve et s'est placee
ä la ville comme aide de menage. C'est ainsi qu'il en va
chez ces petits paysans de nos montagnes et de nos
campagnes reculees qui sont pauvres de pere en fils et
le demeurent, trop souvent encore, de generation en
generation. Ils naissent, vivent, meurent pauvres.
Difficile de faire apprendre un bon metier aux enfants,
difficile de les mettre en mesure d'ameliorer leurs
conditions sociales, leur niveau de vie.

Les parrainages de la Croix-Rouge Suisse.

permettent d'aider, en Suisse, des families et des

personnes seules (lits et autres dons), ä l'etranger,
des families, des enfants, des personnes ägees.
En versant 10 fr. par mois pendant six mois vous
pouvez devenir « parrain » ou « marraine ».

Les Secretariats romands de la Croix-Rouge
suisse vous renseigneront:

Fribourg: 22, avenue Week-Reynold
Geneve: 9, route des Acacias
Lausanne: 5, rue Centrale
Neuchätel: 2, avenue du ler-Mars
Jura bernois: 12, Gerechtigkeitsgasse, Berne
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Hier, c'etait en Oberland, avant-hier en Suisse
centrale, aujourd'hui en Valais, demain ce sera au Tessin,
au Jura. II n'est pas une region de Suisse qui n'ait
« ses » cas. En onze ans, la Croix-Rouge suisse a regu,
examine des milliers de demandes.

Les dossiers de « nos cas ». Les problemes de « nos
cas »... Problemes humains et nationaux, qui doivent
etre resolus. Mais n'est-ce pas lä l'affaire des pouvoirs
publics?

A l'echelle sociale, peut-etre, ä 1'echelle humaine
non. C'est l'affaire de chacun de nous. Les privilegies se

doivent d'aider les autres, ceux que la malchance, la
maladie ont frappes, ceux que le sort a fait naitre dans
les vallees reculees, dans les « trous » perdus de notre
arriere-pays, lä oü la terre est ingrate, les industries
inexistantes, le tourisme inconnu, les occasions et les
possibilites de travail rares, voire nulles.

Solidaires nous le sommes tous. C'est cela etre « ci-
toyens d'un pays »: s'entraider les uns les autres, tendre
la main ä ceux-ci pour qu'ils ne meurent pas et avec
eux les « coins perdus ».

Et nous l'avons vu si souvent en onze ans: l'aide
materielle que nous apportons dans le cadre de notre
« action d'entraide nationale » est synonyme de « recon-
fort moral » et agit comme stimulant chez tous ceux
qui voient ainsi « que l'on pense ä eux ».

Les demandes qui nous parviennent nous sont sou-
mises par nos sections regionales qui, sur le plan local,
travaillent en tres etroite collaboration avec les assis-
tantes sociales, les paroisses, les instituteurs.

Chacune fait l'objet d'un examen approfondi qui
nous permet de donner ä nos « parrains », la garantie
que les fonds qu'ils nous confient sont utilises ä bon
escient.

Un lit-double pour deux petites sceurs

Le sort en a voulu ainsi, le 5000e lit de « Taction
suisse », un « lit-double » sera celui de Marthe et de

Renata. Marthe, fiere de ses huit ans tout neufs est la
8e de 12 enfants, Renata est de deux ans sa cadette.

Leur pere: un petit agriculteur qui malgre toute sa

peine a bien des difficultes ä nouer les deux bouts...

Leur mere: occupee du matin au soir par les travaux
du menage.

Pas ou tres peu d'argent liquide dans la caisse fa-
miliale. On vit du produit de quelques champs et du
lait de la vache. Et une fois payes les vetements, il ne
reste pas de quoi acheter des lits aux enfants qui gran-
dissent.

La vallee de Conches, le « Goms » — dont 48 % du sol

est improductif — vit sa saison d'hiver. Du blanc par-
tout et dans ce blanc les taches brunes des villages et
des hameaux. Dans 1'un d'eux nous avons trouve
Marthe, Renata, leurs parents et leurs dix freres et
sceurs. lis vivent dans la maison de bois construite sur
deux etages, typique ä la region et en occupent 1'etage
inferieur: quatre pieces oü Ton se serre pour laisser
entrer lits et visiteurs...

Contentes Marthe et Renata? Contentes, bien sür
qu'elles le sont et fibres aussi. Les divers colis (deux
baluchons carres, trois sacs bondes, les deux grands pa-
quets rectangulaires qui renferment les matelas) sont

Une fois n'est pas coutume... II est de si bonne qualite ce mate-
las que l'on peut sans crainte y sauter un tantinet avant de s'y
coucher!

deficeles et deballes avec fievre. On n'en finit plus de
s'extasier: et encore ceci et encore cela: de la literie
en vichy rose et blanc, des couvertures douillettes, des
duvets de plume legers comme... des plumes! Les
cadets ouvrent de grands yeux. lis ont le droit de regar-
der mais pas de toucher...

Pour les parents: un reconfort moral autant que
materiel. lis Ton compris; ce n'est point une charite qui
leur est faite, c'est un geste de « solidarity nationale»!

Et dejä le 5001e...

L'histoire du « 5000e » n'est pas terminee que
commence celle du 5001e et des suivants.

Le 500le sera pour Marie-Therese, qui aura sept ans
ce printemps et habite le hameau « zur Fluh » voisin du
precedent. Avant elle, deux filles, apres elle, quatre
gargons.

Meme situation familiale que chez Marthe et
Renata, les « vedettes » du jour, sauf que le pere de Marie-
Therese, lui, est un ancien malade tuberculeux qui doit
encore se menager et ne peut travailler au-delä de ses

forces.
Oui, « les besoins sont reels », « Taction pour families

suisses » repond ä une necessite.
Photos E.-B. Holzapfel
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